
J.; REPUBLIQUE DU SEr-J"EGAL

MIlIJISTERE ..DES AFFAIRES E'TRANGEIlES

~.':' :)

lE. X :?O SE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la
Réptlblique à approuver la convention concel~
nant l'Institut Pasteur de Dalœrt signée à..-. .., _.- - .-- ,.,...-

DAKtŒ le 27 juillet 1974

1e Gouvernement de la République du Sénégal et l'Institut Pasteur
de Dakar, désireux d'entretenir des relations dans les domaines médical et sa-
nitaire, ont signé la-présente convention le 27 juillet 1974 à DaY~r. Aux ter-
mes de...cette convention, le gouvernement de la République du Sénégal autorise
l'Institut Pasteur de Paris à poursuivre au Sénégal une œission de coopération
technique en matière de recherche biologiqùe et médicale.

L'Institut Paatuar de Dakar, qui est considéré comme un établisse-
ment d'utilité publique pour sui.varrt un objet de philantropie, peut exercer des
activités de santé publique et de recherches dans les conditions fixées par la
présente convention.

Le Gouvernement de la République du Sénégal recnnnaî t aussi à l'Ins-
titut Pasteur de Dakar le droit de :

ester en justice
acquérir à titre onéreux ou gratuit, des biens meubles ou immeubles
aliéner, éCharger, emprunter, d01Ln€r main~levée d'hy~othèques, transiger et

d'une façon générale exercer tous les Droits compatibles avec sa nature et
sa destination.

Par ailleurs, le Directeur d.e l'Institut Pasteur de Dakar, nommé
par décision de l'Institut Pasteur de Pélris, après agrément du gouvernement
de la République du Sénégal a tout pouvoir d'agir au nom de l'Institut, de le
représenter en justice, auprès des administrations publiques ou privées et des
Banques et el. 'une manière générale, dai'1S tous les actes de la vie civile.

Il peut, à cet effet accepter les dons et legs et doit adresser
annue.l.Lernerrt, au gouvernement de la RéImblique du Sénégd tm rapport détaillé
sur les actfvités de l'Insh tut.

Far ailleurs l'Insti tnrtPasteur de Dakar comprend un conseil de per--

fectiormement qui examine et approuve les progralllillesde formation, de recherche
et de production proposés par son directeur. .../ ...
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de la appe'saCcêrd'œéCiproque.

Sur demande du Gouvernement èle.J8,ltê~p]ique du Sénég~l, L'Tnat i.but
;- ,,',,' ._ - _0.-', ">' _ "'_:'.~

:r,é;l~~~tl:t::+c;loJ)aJ.QEr.:[l$,fl1:lj'O"J§"fO,lj]l~t;i9P .,t~,S:li!!iq~~;,jl':,~~ê~,:i-@emeni; ..c.oWpJ,~m(3~\t?J}.'e.et

Le-ipë rf'ec't.i onnemerrt du per-sonneL de l~ftloratoi,re' d~ là sant.é publique. Les con-

ditions et les moyens de cet enseignement sont déterminés par le Conseil de per-

fectionnement •

En sa qual.Lté de centre de ré'fé;c8nce de l' Of1S pour la grippe, la

fièvre jaune et les entérobactéries, cet institut est tenu au courant par le

Gouvernement de la République du Sénég'al, de tous les renseignements épidémio-

Logiques concernant ces maladies.

LI en est de mêmepour les autres maladies pour lesquelles l' Insti tut

Pasyeur de Dakar sentit détsig1H§,après accord du Gouvernement sénégalais, comme

centre de référence de l'OMS.

L'Institut prépare et met; en priorité à la disposition du Gouvernement

du Sénégal les quantités de vaccins nécessaires aux besoins du pays en ce qui

concerne les vaccins antirabiques pour usage humain et vétérinaire, le vac-

cin B.C.G. et le vaccin antiamaril.

Le C~ouvernementde la République du Sénégal accorde à l' Insti tut

Pasteur de Dakar toutes ~,facili tés peur l'accomplissement des missions, travaux

services et activités prévues aux articles 8 et 14 de la présente conventi'Jn.

Celle-ci conclue pour une (ltu~éede trois ans et renouvelable par ta-

cite reconduction, sauf dénonciation par l'une des parties, exprime le désir

ardent de l'Institut Pasteul' de Paris de poursuivre une mission de coopération

technique afin do pcrmet tre une meilleure app.l.i.catrion de la protection de la san-

té publique et favoriser le développement ~conomique et social du Sénégal.

Aussi, ai-je Ilhmmeur Je sowuettre à votre approbat.i.on 10 projet (Jo

loi autcr-i.sant le Président de la République à approuver la présente converrci n,
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
}iINISTERE DES AFFAIRES ETRilNGERES

-)
LI- R 0 J B T DE LOI

autorisant le Président ".ela République à
approuver la convention concen1ro1t l'Insti-
tut Pasteur de Dakar, signée à Dakar le 27
Juillet 1974

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
____________ la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQlfB
La Pré!d.dent lIlIe la Répub.l i que est autorisé à approuver' la

convention co~cernant l'Institut Pasteur de Dakar, signée à Dakar le 27 juillet
1974
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REPUBLIQUE DU SENFnAL

ASSEMBLEE NA TIOIiALE
4èoe LOOISLATURE

2èrne SESSION ORDINAIRE DE 1917

-L7=~A P P 0 TI T
=-=

fnit au nom
de l'Intercommission constituée par les Commission des Affaires
Etrangères, de la Législation, du Travail, de l'Education, des
Travaux Publics, des Finances et des Affaires Econoniques,

sur
le Projet de Loi N° 77/77 autorisant le Pr!sident de la République
à approuver la convention concernant ltInstitut Pasteur de Dakar,
signé à Dakar le 27 Juillet 1977.

Par
Madame Alt,aDIA THIAM

RAPPOrrTEUR •
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- ~•... '..•.'-"'- . Monsieur le Président,
l1@sChers COllègues,

Le Gouvernenent de la népublique du Sénégal
et l'Institut Pasteur, désireux d'entretenir des relations dans
les dorr~ines médical, et sanitaire, ont signé la présente convention
le 27 Juillet 197/;· à Dakar.

Aux ternes de cette convention, le Gouvernenent
du Sénégal autorise l'Institut Pasteur de Paris à poursuivre au
,sénégal une rri.s s.i.on de coopération tecluliqne en na tière de
recherche biologique et nédicale.

L'Institut Pasteur de Dakar, qui est considéré
cODille~~ établissement d'utilité publique poursuivant un objet de
philantropie, peut exercer des activités de santé publique et de
recherches dans les conditions fixées par la présente convention.

Le GOLwernement de la République du Sénégal recon-
natt aussi à l'Institut Pasteur de Dakar le droit de :

et
bles, /immeubles

ester en Justice
acquérir à titre onéreux ou gratuit des biens L}CU-

- aliéner, échanger, emprunter, dOl~er main-levée
d'hJ~othèques, transiger et d'~îe façon générale exercer tous les droits
conpatibles avec sa nature et sa destination.

Le Directeur de l'Institut Pasteur de Dakar est nonné

par décision de l'Institut Pasteur de Paris, après agrénent du Gouverne-
nent de la népublique du Sénégal.

Il agit au nom de l'Institut, le représente en justice,
auprès des adr.ùnistrations publiques àu privées et des banques.

Il peut accepter des dons et legs et doit adresser
annuel.Lenerrt au Gouvernenent de la i1épublique du Sénégal un rapport
détaillé sur les activités de l'Institut.

Cf loi n° 1977/105 du 26 decembre 1977

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



~../... - 2 -,..~

L'Institut Pa.eteur de Dakar comprend un conseil de
perfectionnenent qui examine et approuve les prograooes de fornation, de
recherche et de production proposés par son directeur. En outre il s'enf,~-
ge à utiliser en priorité à tous les niveaux, du personnel sénégalais
remplissant' les conditions requises et assurer l'exécution des enquê
tes et missions qui sont denandées par le Gouverneoent de la République
du Sénégal, après accord réciproque.

Sur demande du Gouvernement sénégalais, l'Institut
Pasteur de Dakar assure la forôation technique, l'enseignement complénen-
taire et le perfectionnement du personnel de laboratoire de la santé publi-
que. Les conditions et les moyens de cet enseignement sont déteroinées
par le conseil de Perfectionnement.

En sa qualité de centre de référence de l'ONS pour 12-
grippe, la fièvre jaune et les entérobactéries, cet institut est tenue
au courant par le Gouvernement de la République du Sénégal, de tous les
renseignements épidémiologiques concernant ces maladies.

L'Institut prépare et met en priorité à la dispoisition
du Gouvernement du Sénégal, les quantités de vaccins nécessaires élllli besoins
du pays en ce qui concerne les vaccins antirabique pour usage hunaf,n et vété
rinaire, le vaccin B.C.G. et le vaccin antiamaril.

Au cours de la discussion, un co~ssaire a demanùé
les innovations contenues dans ce nouveau projet par rapport à la conven-
tion qui existait en 1963. Le Gouvernement, dans sa réponse a précisé que
ces innovations penlettaient une maîtrise de l'Institut par le Gouverne-
ment et la possibilité de recrutement de personnel sénégalais.

A part ces quelques remarques, votre intercor.~ùssion
qui a adopté ce projet de loi qui exprime le désir ardent de l'Institut
Pasteur de Paris de poursuivre une mission ùe coopération technique afin dç
permettre une meilleure application de la protection de la santé publique
et favoriser le développement économique et social du Sénégal, vous denan-
de d'en faire autant s'il ne soulève de votre part aucune discussion.

Cf loi n° 1977/105 du 26 decembre 1977

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



REPUBLIQUE DU SENEGAt

Un Peuple - Un But - Une Foi

!lll !il 7 !lll 77.105

autorisant le Président de la République à approuver

la convention concernQnt l'Institut Pasteur de

Da1carJ' signée à Dàkar le 27 juillet 1974

L'ASSEM3LEENATION.A.U!a délibéré et adopté en sa séance

du jeudi 8 décembre 19"'; t

LE PRESIDENTDE LA REPIlBLIQUEpromulgue la loi dont la

teneur sui t :

ARTICLEUN'6QUE.-Le Président de la République est autorisé

à approuver la convention concernant l'Institut Pasteur de

Dakar, signée à Dakar, le 27 juillet 1974.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Dakar, le 26 décembre 1977

:!

,'////
'.',/

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République

Le Pr~.: Ministre _ 1\
" .' \~r, !.' " ' ln ~\ 1 \ './ ~, , 1 \ 1 1 ;

1/ <~ l,' ~ \ U ii ~//-,"'r v"JJ'~_/ - ",'"
/'

Abdou DIOUF
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.1'

CONVEi'J'1'ICN CONCElliANT L' mSTITUT PASTEUR DE DAKAR

Entre le Gouvernement de la République du Sénégal, représenté par l''lonsieurle
Ministre de la Santé publique et des Affaires sociales d'une part,

et l'Institut Pasteur, fondation reconnue d'utilité publique par le décret du
Président de la République française du 4 juin 1887, complété par le décret
du 26 mai 1972, dont le siège est à Paris (15è), 25 rue du Docteur Roux,
représenté par son Directeur, le Professeur Jacques HOllfOD.d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit

Article 1.- Le Gouvernement de la République du Sénégal autorise l'Institut
Pasteur à Paris à poursuivre au Sénégal sa mission de coopération technique
en matière de recherche biologique et médicale.

Article 2.- Cette mission est mené à l'Institut Pasteur de Dakar, considéré
comme un établissement poursuivant un objet de philanthropie et d'utilité
publique, qui est autorisé à exercer des activités de Santé publique et de
recherches dmls les conditions fixées par la présente convention.

L'orientation générale de ces activités est défh~ie en vue d'une ap-
plication utile à la protection de la Santé publique et au développement écono-
mique du Sénégal.

Article 3.- L'Institut Pasteur de Dakar, peut ester en justice acquérir à

titre onéreux ou gratuit, des biens meubles ou immeubles, aliéner, échanger,
emprunter, donner main-levée d'hypothèques, transiger et, d'une façon générale,
exercer tous les droits compatibles avec sa nature et sa destination.

Article 4.- Le Directeur de l'Institut Pasteur de Dakar est nommé par déci-
sion de l'Institut Pasteur à Paris, après agrément du.Gouvernement de la
République du Sénégal.

Sous réserve de l'approbation de ses activités par le Gouvernement
de la République du Sénégal et par l'Institut Pastev~ à Paris, le Directeur de
l'Institut Pasteur de Dakar gère le patrimoine et dirige les travaux de l'Ins-
titut tant au point de vue scientifique et tecrnique qu1administratif et financier •

.../~..
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Il a tout pouvoir d'agir au nom de l'Institut Pasteur, de le repré-
senter en Justice, auprès des administrations publiques ou privées et des
ba~ques et, d'une manière générale, dans tous les actes de la vie civile.

Il accepte les dons et legs.

Il adresse, annuellement, au Gouvernement de la République du Séné-
gal un rapport détaillé sur les activités de l'Institut.

Il est assisté d'un Sous-Directeur nommé dw~s les mêmes conditions
qui assure l'intérim de la Direction pendant l'absence du Directeur titulaire.

Article 2.- L'Institut Pasteur de Dakar comprend un Conseil de perfectionne-
ment qui examine et approuve les programmes de formation, de recherche et de
production proposés par son Directeur.

Il arrête la liste des candidats aux postes de scientifiques char-
gés de l'exécution de ces prograrr~es et il donne son avis sur les moyens néces-
saires pour en assurer le financement.

Ce Conseil est composé comme suit

PRESID.ENT
- Le hinistre de la Santé publique ou son représentant

MEDIiBRES
- Le Ninistre chargé de l'Enseignement supérieur ou son représentant
- Le Ministre des Finances ou son représentant
- Le f!iinistrechargé du Plan ou son représentéL."'1t
- Le Déléhué général à la Recherch scientifique et technique
- Le Directeur de la Sa~té publique
- Le Doyen de la Faculté mixte d6 Médecine et de Pharmacie de

l'Université de Dakar
- Le Directeur du Laboratoire national de Recherches vétérinaires
- Un Représentant de l'Ambassade de France

Un Hembr'e du Conseil scientifique de l!Institut Pasteur à Paris
Le Directeur de l'Institut Pasteur de Dru~r en sa qualité de
mandataire de l'Institut Pasteur, avec voix délibérative

Le Conseil de perfectionnement se réunit sur convocation de son
Président en session ordinaire une fois par an, et, en cas de besoin, en
session extraordinaire.

Article 6..- Le personr.•.el de l'InsU tut Pasteur de Dakar' comprend:

.../ ...
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10/ des membres scientifiques qui sont des biologistes formés aux
disciplines pastoriennes, qualifiés pour leur compétence et leurs travaux.

Ce personnel scientifique se compose du Directeur, du So~irecteur,
de Chefs de laboratoires, de Chargés de recherche, d'Assistants et de stagiaires.

20/ des agents administratifs, des agents techniques et du person-
nel d'exécution.

Article 7.- L'Institut Pasteur s'engage à utiliser à tous les niveaux en
priorité du personnel sénégalais remplissant les conditions.

Les membres du personnel scientifique sont nommés par l'Institut
Pasteur à Paris.

Les membres scientifiques appartenant à un administratif françaiS
ou sénégalais, conservent à l'Institut Pasteur de Dakar les avantages fixés
par les statuts de leur ~adre d'origine.

Ils sont mis en position de détachement à l'Institut Pasteur de Dakar
par une décision de l'autorité dont ils relèvent.

Les agents administratifs, les agents techniques et le personnel
d'exécution sont engagés par le Directeur qui fixe leurs conditions générales
de travail et de salaire conformément au régime en vigueur dans le secteur
privé, sur le territoire de la République du Sénégal.

L'exercice de toute activité rémunérée à l'exception des fonctions
d'enseignement est interdit au personnel de l'Institut Pasteur de Dakar.

L'exercice de la clientèle privée est en particulier interdit au
personnel médical.

Article 8.- L'Institut Pasteur de Dakar assure l'exécution des enqu~tes et
missions qui sont demandées par le Gouvernement de la République du Sénégal,
après accord réciproque.

Sur demande du Gouvernement de la République du Sénégal, l'Institut
Pasteur de Dakar assure la formation technique, l'enseignement complémentaire
et le perfectionnement du personnel de laboratoire de la Santé publique. Les
conditions et les moyens de cet enseignenlent sont déterminés par le Conseil
de perfectionnement.

Le Directeur et le personnel scientifique de l'Institut Pasteur de
Dakar sont à la disposition du Gouvernement de la République du Sénégal en qua-
lité de conseillers techniques et scientifiques pour les matières de leur compé-
tence.
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Article 9.- L' Insti tut Pasteur de Dakar assure le fonctionnement :

d'un dispensaire de traitement antirabique,
d'une consultation pilote pour la v.ccination BCG,
d'un centre de vaccination contre le choléra, la fièvre jaune et la variole.

IL communique aux services de Santé publique de la République du
Sénégal tous les renseignements concernant les vaccinations pratiquées dans
ses services.

Article 10.- En sa qualité de centre de référence de l'O.M.S. pour la grippe,
la fièvre jaune et les entérobactéries, ~et Institut est enu au courant, par
le Gouvernement de la République du Sénégal, de tous les renseignements épi-
démologiques concernant ces maladies.

Il en est de même pour les autres maladies pour lesquelles l'Insti-
tut Pasteur de Dakar serait désigné, après accord du Gouvernement sénégalaiS,
comme centre de référence de l'O.M.S.

Article 11.- L'Institut Pasteur de Dakar prépare et met, en priorité, à la
disposition du Gouvernement du Sénégal ies quantités de vaccins nécessaires
aux besoins du pays en ce qui concerne les vaccins antirabiques pour usage
humain et vétérinaire, le vaccin antiamaril et le vaccin BCG.

La préparation d'autres vaccins peut être décidé par le Conseil
de perfectionnement, compte tenu des possibilités teclLniques et financières de
l'Institut.

Article 12.- Les prix de cession au Sénégal des produits biologiques fabriqués
à l'Institut Pasteur de Dakar sont fixés au prix de revient.

Les examens de laboratoire effectués pour le compte des services
administratifs de la République du Sénégal sont facturés avec une réduction de
cinquante pour cent (50 %) sur les tarifs prévus par la Nomenclature générale
des actes professionnels, des examents et analyses de laboratoire établis par
la Direction de la Santé publique. Ces prix sont revisés chaque fois qu'inter-
vient une variation de la lettre clé B de la Nomenclature générale dont la
valeur est actuellement fixée à cent (100).

Article 13.- A la demande du Gouvernement de la République du Sénégal, l'Ins-
titut Pasteur de Dillcarintervient auprès de l'Institut Pasteur à Paris et de
ses filiales, pour la fourniture, aux prix fixés, des vaccins, sérums et pro-
duits biologiques divers à usage humain et vétérinaire, préparé par lesdits
Instituts dont l'Institut Pasteur de Dakar est dépositaire~

•.. 1...
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Article 1~.- L'D1stitut Pasteur de Dakar peut conduire, avec tout persorllle
publique ou privée, tant sur le territoire de la République du Sénégal que
d~~s les autres pays, des conventions, des marchés de fournitures ou de pres-
tations de service.

Le Gouvernement de la République du Sénégal est, dffi1schaque cas,
avisé de l'intention de l'Insti tut Pasteur de Dakar de réal~_ser ces diverses
opérations. Il peut s'opposer à ces dernières par une décision motivée noti-
fiée à l'Institut Pasteur de Dakar dans un délai de quinze jours à compter
de la date à laquelle il a été officiellement informé des intentions de cet
insti tut. Passé ce délai, l'accord du Gouve.rnement de la République du Séné-
gal à la réalisation de ces opérations est réputé acqui.s;

Article 15.- Le Gouvernement de la République du Sénégal accorde à l'Institut
Pasteur de Dakar toutes facilités pour l'accomplissement des missions, travaux,
services et activités prévus aux articles 8 à 14 de la présente convention.-

Article~.- La présente convention est conclue pour une durée de trois ans,
renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une des parties,
signifiée un &1 au moins avant son terme.

Chaque Partie contractante peut à tout moment saisir par écrit
l'autre partie de son intention de réviser la convention. Dans ce cas, un délai
de six mois sera observé à compter de l'accord des parties sur les termes de
la convention révisée, avant l'entrée en vibTUeur de cette nouvelle convention.

Article 17.- Cette convention, qui se substitue à la convention du 20 mai 1963,
entrera en vigueur après approbation par les deux parties contractantes.

Fait en double exemplaires
à Dakar, le 27 juillet 1974

Lu et approuvé Lu et approuvé

Le Directeur de l'Institut Pasteur
à Paris

Pour le Président de la République du
du Sénégal et par délégation

Le Ministre de la Sa..'1tépublique et
des Affaires sociales

~
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